5\%Z E
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(Article 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Objet : Séance extraordinaire du Conseil Municipal de JARZE VILLAGES

Mesdames, Messieurs,

Jai ’honneur de vous informer, conformément aux dispositions de l’article L.2121-17 du
Code Général des Collectivités Territoriales, que le Conseil Municipal se réunira en séance
extraordinaire le:

Vendredi 20 mars 2026 a 19h30 a la salle Louis Touchet de JARZE

Lordre du jour sera le suivant :

1 -ELECTION DU MAIRE

2 - FIXATION DU NOMBRE DE POSTES D’ADJOINTS

3 -ELECTION DES ADJOINTS

4 - LECTURE ET REMISE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL

5 - DELEGATIONS PERMANENTES ACCORDEES AU MAIRE

Fait a JARZE VILLAGES, le 16 mars 2026

Le Maire, Elisabeth MARQUET.

h
b

Mairie de Jarzé Villages

11, rue de la mairie - Jarzé

49140 JARZE VILLAGES

02 41 95 40 03 | mairie@jarzevillages.fr
www.jarzevillages.fr



